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ORDRE DU JOUR : 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 

1. DENOMINATION D'UNE  NOUVELLE VOIE PUBLIQUE A NEUFVILLES - LOTISSEMENT DES HAIES – VOTE  

(commission 1) 

 

2. DENOMINATION D'UNE PORTION DE VOIE PUBLIQUE SEPAREE - CHEMIN DU RUEZ A HORRUES – VOTE 

(commission 1) 

 

 3. PERMIS DE LOTIR - TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET D’EQUIPEMENT DE VOIRIE - MEUNIER c/o 

LEMAIRE  - DEVIS ESTIMATIFS - CONVENTION – VOTE (commission 3) 

  

4. KW CONSTRUCT - CONSTRUCTION D’UNE MAISON  DE REPOS ET DE SOINS POUR DES PERSONNES 

AGEES  AVEC UNE CAPACITE DE 120 LITS ET VOIRIES AFFERENTES - CREATION ET EQUIPEMENT DE 

VOIRIE - RUE DES TROIS PLANCHES  - DEVIS ESTIMATIFS - CONVENTION – VOTE (commission 3) 

 

 5. ETUDE HYDROLOGIQUE SUR L'ENSEMBLE BASSINS OU SOUS-BASSINS VERSANTS AYANT UN IMPACT 

DIRECT OU INDIRECT SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE SOIGNIES - RAPPORT PROVISOIRE - PRISE 

DE CONNAISSANCE - DIFFUSION ET INFORMATION – VOTE (commission 3) 

 

 6. SERVICE CAP JEUNES - PLAN DE COHESION SOCIALE - DOCUMENT DE MODIFICATION DU PLAN - 

APPROBATION – VOTE (commission 2) 

 

 7. CONTRAT RIVIERE DE LA HAINE - DEMANDE DE DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA VILLE ET 

SON SUPPLEANT – VOTE (commission 3) 

 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

Madame l’Echevine, 

Monsieur l’Echevin, 

Madame la Conseillère, 

Monsieur le Conseiller,  

 

est invité(e) à assister à la séance qui aura lieu dans la salle du Conseil communal de l’Hôtel 

de Ville – Bâtiment arrière – le jeudi  19 janvier 2012 à 19 h 30. 

 
Fait à l’Hôtel de Ville de Soignies, le jeudi 05 janvier 2012. 

 

Par le Collège : 

 

Le Secrétaire,                                                                      Le Bourgmestre, 

 

 

 

J. GAUTIER. M. de SAINT  MOULIN. 

Extrait du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation  

 

Article L1122-17 : Le Conseil 

communal ne peut prendre de 

résolution SI LA MAJORITE DE 

SES MEMBRES EN FONCTION 

N’EST PRESENTE. 

 

Cependant, si l’assemblée a été 

convoquée deux fois sans s’être 

trouvée en nombre compétent, elle 

pourra, après une nouvelle et 

dernière convocation, délibérer, 

QUEL QUE SOIT LE NOMBRE 

DES MEMBRES PRESENTS, sur 

les points mis pour la troisième 

fois à l’ordre du jour. 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL 



 8. CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - BUDGET DU CPAS DE L'EXERCICE 2012 - APPROBATION – VOTE 

(commission 3) 

 

 9. ARTICLE(S) 49 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : 

- REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU  DANS UN 

DELAI MINIMUM DE DEUX JOURS PRECEDANT LA SEANCE; 

- QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL (commission 4) 

 

 10. COMMUNICATION(S) (commission 4) 

 

 

HUIS-CLOS 

 

 

 

 11. CONSTITUTION D’UNE RESERVE DE RECRUTEMENT AU GRADE D’OUVRIER QUALIFIE JARDINIER (D1) 

– VOTE (commission 2) 

 

 12. CONSTITUTION D’UNE RESERVE DE RECRUTEMENT AU GRADE D’OUVRIER QUALIFIE CHAUFFEUR 

POIDS LOURDS (D1) – VOTE (commission 2) 

 

 13. CONSTITUTION D’UNE RESERVE DE RECRUTEMENT AU GRADE D’OUVRIER QUALIFIE MACON (D1) – 

VOTE (commission 2) 

 

 14. ACCEPTATION DE LA DEMISSION ET MISE A LA RETRAITE D’UN CHEF DE BUREAU ADMINISTRATIF A 

TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 

 

 15. ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA REMPLACANTE A 

TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 08.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 16. ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA REMPLACANTE A 

TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 22.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 17. ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

INTERRUPTION DE CARRIERE PROFESSIONNELLE PARTIELLE DANS LE CADRE DU CONGE PARENTAL 

D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE A TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 

 

 18. ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA REMPLACANTE A 

TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 22.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 19. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL. 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA REMPLAÇANTE A 

TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 22.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 20. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UN MAITRE D'EDUCATION PHYSIQUE - DESIGNATION DU REMPLACANT A 

TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 22.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 21. ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - E.E.P.S.I.S. 

DIMINUTION DE CHARGE D'UNE INFIRMIERE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 08.12.2011 - RATIFICATION 

– VOTE (commission 2) 

 

 



 

 22. ACADEMIE  DE  MUSIQUE 

CONGE DE MALADIE LIEE A LA GROSSESSE D'UN PROFESSEUR FORMATION INSTRUMENTALE 

""SAXOPHONE-CLARINETTE"", DE MUSIQUE DE CHAMBRE INSTRUMENTALE ET D'ENSEMBLE 

INSTRUMENTAL  

- REVISION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE D'UN PROFESSEUR 

- DESIGNATION D'UN PROFESSEUR DE FORMATION INSTRUMENTALE ""SAXOPHONE-CLARINETTE"" A 

TITRE TEMPORAIRE  

- C.c. DU 08.12.2011 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 

 

 

 

 

 

Consultation des dossiers du Conseil communal 

 

les dossiers sont à votre disposition tous les jours ouvrables, durant les heures de service (8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 30 à 16 h 15) 

dans le bureau du Secrétaire communal, et le samedi matin, de 10 h à 12 heures dans le local situé au 1er étage au fond du couloir 

près de la photocopieuse. 

 

Les chefs de groupe pourront également y prendre possession des copies qui leur sont destinées dès le 14 janvier 2012. 


